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Ouverture de
[a séance

Provlnce de Ouébec
M unlcipatité de Salnt-Ferréot-tes-Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXI'RAORDINAIRE DU CONSEIL DE LA MUNICIPAL|TÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS LA SALLE DES DÉUBÉRRTIOITIS, OT

L'HÔTEL DE VILLE, 33, RUE DE L,ÉGUSE, LE 27 SEPTEMBRE 202L, À zO H 05, sOUs LA
PRÉSIDENCE DE MADAME PARISE CORMIER" MAIRESSE.

Sont présents : Mesdames Louise Thouin, Mélanie Royer-Couture, Parise Cormier et
Suzanne Demers et messieurs Denis Roy, Magetta Trembtay et Réjean Morency.

lnvité : Monsieur François Drouln, directeur générat.

Secréta lre d'assem b[ée : Monsleu r Ma rtln Leith, secréta ire-trésorler

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déclarée régulièrement constituée par [a présldente.

lI est proposé par madame Suzanne Demers et unanimement résotu;

Que les membres du consell municipal acceptent l'avis de convocation avec les
modifications suivantes :

o Retrait du polnt 3.5 Contrat pour l'entretle¡ ménager;
. Ajout du point 5.3.1- Avis de motion projet de règtement #2L-806;
o Ajout du point 5.4.L. Adoption du premler projet de règtement #2L-806

lI est proposé par madame Loulse Thouln et unanimement résolu;

Que les membres du consell municipa[ autorisent [e paiement des dépenses du mois
d'août 202L du règtement #2Q-777 (travaux de remptacement d'aqueduc, d'égout et
de réfection de [a voirie des rues de ta Sagamité, du Faubourg et du Moutin), au
montant total de 247 756,59 $ tel que présenté au conseit. Le secrétaire-trésorier et
directeur généraI adjoint certifie que des crédlts sont dlsponlbtes pour procéder au
paiement dudit compte.

Attendu que ta surveitlance des travaux de [a rue du Bolsé était estimée à 3 000 $;

Attendu que [a survelltance des travaux serait sporadique étant donné que c'était des
travaux de surface avec rien d'enfoui;

Attendu que l'entrepreneur retenu, Simtrex a eu besoin de plus de support qu'antlclpé;

Attendu que [e chantler a nécessité un surveitlant en permanence;

En conséquence:

l[ est proposé par monsieur Denis Roy et unanlmement résolu;

Que les membres du conseil autorlsent les honoraires de surveillance de chantler de [a
rue du Boisé au montant de L0 403,26 g.

Rés. #2L-295
Avis de
convocatlon

Rês. #21-296
Compte du
mois -
Règlement
#20-777
(Rues de [a
Sagamité, du
Faubourg et
du Moutin)
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Rue du Boisé
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Rés. #2L-298
Mandat
services
professionnels
de
survelttance

llest proposé par madame Mé[anie Royer-Couture et unanimement résolu;

Que les membres du conseil municipal accordent [e mandat pour les services
professionnets de surveillance de [a restauration de [a grange à [a firme EBA Étienne
Bernler Architecte pour 550 $ par visite, pour [a surveillance et [a production du
rapport L00 $ de ['heure (estimation 45 à 55 heures).

Attendu que [a Municipa[lté est altée sur invitation auprès de quatre (4) firmes
comptabte pour les services professionnets de vérification comptable de [a

M u niclpa lité pou r les a n nées 2020-202L-2022-2023;

Attendu que les résultats reçus se détaillent comme suit:

Gariépy, Gravet, Larouche, Btouin CPA
S.E.N.C.R.L.

Soumissionnaires
o

Conformité
71_ 980.L1

Prtx (taxes incluses) $

En conséquence:

ltest proposé par monsieur Mage[ta Tremblay et unanimement résolu;

Que les conseitlers accordent [e contrat pour [es services professlonnels pour [a
vérlfication comptable des années 2020,202L,2022et2023 à [a flrme Garlépy, Gravel,
Larouche, Blouln CPA S.E.N.C.R.L. pour un montant de 7l- 980,1-l- $ (taxes inctuses).

llest proposé par madame Louise Thouln et unanimement résotu;

Que les membres du conseil autorisent ta MRC de La Côte-de-Beaupré à déposer une
demande de majoration et de protongation de [a convention portant [e numéro
#535i.1-8 dans [e cadre du volet Lb du Programme de soutlen au m[[[eu municipal en
patrlmoine immobilier du minlstère de [a Cutture et des Communications.

lI est proposé par madame Loulse Thouin et unanimement résolu;

Que [es membres du consell municipal autorisent te directeur généraf monsieur
François Drouin à déposer une demande auprès du Fonds de [a région de [a Capitale-
Nationale pour l'année flnanclère 2022 pour [e projet intitulé Réaménagement de la
bibliothèque municipale < Aux SoLtrces )>.

Attendu que les municipalltés concernées se sont prévatues des articles 468 et
suivants de [a Loi sur les cltés et vittes (L.R.Q. c C-1-9) et des artlctes 569 et suivants du
Code municlpal du Québec (L.R.Q. c C-27.1) pour concture une entente en matière de
sécurlté lncendie;

En conséquence :

l[ est proposé par monsieur Denls Roy et unanimement résolu;

Que [a Muni.clpalité de Saint-Ferréot-les-Neiges accepte de conclure une entente lors
de [a recherche de [a cause et des circonstances d'un incendie avec les autres
municlpa[tés particlpantes intéressées, suivant les modatltés et les conditions prévues
à l'entente, pour une période débutant à ta signature de l'entente jusqu'au
3l- décembre 2022 et renouvelabte pour une période de vlngt-quatre (24) mois.

Rés. #2L-299
Mandat
services
professionnels
de vérification
comptab[e

Rés. #2L-300
Autorisation
demande de
majoration
contrat
#5351_18

Rés. #2L-30L
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Rés. #21--303
Permls PllA

Que [e malre ou en son absence, [e maire suppléant et [e secrétalre-trésorier et
directeur général adjoi.nt soient autorlsés à signer ladlte entente, pour et au nom de [a

Mu niclpatité de Sai.nt-Ferréo[-les-Neiges.

Que ta présente résolution soit acheminée à toutes les munlcipatités parttcipantes à

['entente.

Attendu que des demandes de permls ont été déposées pour des projets soumis au

règlement sur les plans d'imptantation et d'lntégration architecturate;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur
Les PllA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règtement de zonage
#L5-674;

Attendu que [e comité consultatif d'urbanisme a soumis,le 2L septembre 202L, des
recommandatlons favorabtes à ces demandes de permis;

En conséquence :

l[ est proposé par monsleur Réjean Morency et unanimement résolu;

Que les conseilters municlpaux acceptent les recommandatlons du comlté consuttatlf
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour les projets suivants :

3480, avenue Royale
3432, avenue Royate

608, rang Saint-
Antoine

5075, avenue Rovate

340, rue du Mont-
FerréoI

74, rue du Parc

l-4, rue des Libeltules

4443, avenue Royate

4443, avenue Royale

L60, rue de Turin
3470, avenue Royate

36, rue de [a Savane
Lot #5 949 663

l-94, rue de
Libetlules

Adresse

Rénovation résidence u nifa miliate
iso[ée

Rénovation de [a qranqe

Agrandissement résidence
unifamlllate lsolée

lnsta[lation clôture

Construction résidence unlfamltla [e

isolée

Rénovation résldence unifamillate
iso[ée

Rénovation résldence unlfa miliate
iso[ée

lnstattatlon ctôture en maitle de
chaîne

Rénovation résidence unifamilia [e
isotée

Rénovation bâtiment
comptémentalre

lnsta[lation enseigne

Modlflcation au plan de
construction ga raqe lsolée

Aqrandissement bâtiment aqricote

Construction résidence unifa mitiate
iso[ée

Type de demande

#2L-L93
#2t-L92

#2L-L9L
#2L-L90

#2L-L88

#2L-L87

#21.-L86

#2L-L84

#2L-L84

#2t-!83
#2L-L82

#2L-L8L
#2L-L80

#2L-L79

Recommandattons
ccu
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Des conditions particutières sont exigées pour les permis suivants

5075, avenue Royate : que soient aménagés des végétaux en front de cette-ci
en cour avant afln d'en dimlnuer [a présence visuetle et que [a clôture soit grise
afin de s'intégrer plus harmonieusement au bâtiment.
608, rang Salnt-Antoine : que lors des travaux sur [e nouveau bâtiment, [a
partle brune du bâtiment existant soit enlevée.

Madame Loulse Thouin, conseillère, donne avis de motlon qu'à une prochaine séance
sera soumis, pour adoptlon, [e règtement #2L-805 modifiant [e règlement de zonage
(règlement #15-674). Le règlement porte sur [a modi.fication de ta gritl.e de
spéciflcatlon de [a zone H2-203.

Le projet de règlement est déposé séance tenante.

l[ est proposé par madame Louise Thouin et appuyée par madame Métanie Royer-
Couture et unanlmement résolu;

Que les membres du conseil munlclpal adoptent [e projet de règl.ement #2]--805
modifiant [e règtement de zonage (règtement #L5-674). Le règlement porte sur [a
modification de [a gritte de spécification de [a zone H2-203. Ce règtement fait partie
lntégrante des présentes comme s'ity était retranscrlt au [ong.

Madame Suzanne Demers, conselllère, donne avis de motion qu'à une prochaine
séance sera soumis, pour adoptlon, [e règtement #21-806 modifiant Le règtement de
zonage (règtement #L5-674). Le règlement porte sur des normes particutières aux
activltés de transformatlon et d'entreposage du bols de chauffage dans [a zone
FR-050.

Le projet de règlement est déposé séance tenante

llest proposé par madame Suzanne Demers et appuyée par madame Louise Thoui.n et
unanlmement résotu;

Que les membres du conseil municipal adoptent [e projet de règtement #21--805
modlflant [e règlement de zonage (règlement #L5-674). Le règtement porte sur des
normes partlcutières aux activités de transformation et d'entreposage du bois de
chauffage dans [a zone FR-050. Ce règtement fait partie intégrante des présentes
comme s'lty était retranscrit au [ong.

Étant donné ['absence de citoyen à [a séance 27 septembre 2021, i[ n'y a pas eu de
période de questions.

Levée de [a séance à 20 heures 07.

Parise Cormie

ire-trésorier
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